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Conclure avec la firme 1714141 Alberta Ltd (Les 
Pétroles Parkland), seul soumissionnaire conforme, 
une entente-cadre collective pour la fourniture, sur 
demande, de diesel clair et biodiesel B5 pour une 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE164338003 
Conclure avec la firme 1714141 Alberta Ltd (Les Pétroles Parkland), seul 
soumissionnaire conforme, une entente-cadre collective pour la fourniture, sur demande, 
de diesel clair et biodiesel B5 pour une période de trois (3) ans avec possibilité de deux 
(2) renouvellements annuels à la suite de l'appel d'offres public STM-5355-03-16-54  
piloté par la Société de transport de Montréal (STM) dans le cadre du regroupement 
d'achats (2 soumissionnaires). 
 
À sa séance du 24 mai 2017, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait au critère 
suivant : 

 
 Contrat de plus de 10 M$. 

 
Le 31 mai 2017, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de l’approvisionnement et du Service du matériel roulant et 
des ateliers ont répondu aux questions des membres de la commission.  
 
Les membres ont bien compris que la Ville était, dans ce dossier, participant à un 
regroupement mené par la Société de transport de Montréal (STM). 
 
Ils ont noté qu’il y a eu un délai important entre l’octroi des contrats par la STM à la fin 
d’octobre 2016 et le présent dossier soumis aux instances de la Ville. La Ville s’est donc 
retrouvée sans contrat officiel pendant sept mois. 
 
Ils ont aussi bien compris que le processus de regroupement, bien qu’il permette aux 
participants d’obtenir de prix fort intéressants, n’a pas contribué à véritablement ouvrir le 
marché. 
 
Enfin, la commission a invité le Service de l’approvisionnement a ajouté au dossier 
décisionnel le tableau présenté à la commission montrant la liste des fournisseurs 
potentiels s’étant procuré les documents d’appel d’offres dans ce dossier. 
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Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de l’approvisionnement et du Service du matériel roulant et 
des ateliers pour leurs interventions au cours de la séance de travail de la commission. 
La commission adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de plus de 10 M$. 
 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE164338003 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 


